
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Édouyot

Michna 9 - Chapitre 4

שְׁלֹשָׁה אַחִין,
שְׁנַיִם מֵהֶן נְשׁוּאִים לִשְׁתֵּי אַחְיוֹת,

וְאֶחָד מֻפְנֶה;
מֵת אֶחָד מִבַּעֲלֵי אַחְיוֹת,
עָשָׂה בָהּ מֻפְנֶה מַאֲמָר,

וְאַחַר כָּךְ מֵת אָחִיו הַשֵּׁנִי,
בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים:

אִשְׁתּוֹ עִמּוֹ,
וְהַלָּז תֵצֵא מִשֵּׁם אֲחוֹת אִשָּׁה.

וּבֵית הֶלֵּל אוֹמְרִים:
מוֹצִיא אֶת אִשְׁתּוֹ בְגֵט וַחֲלִיצָה,

וְאֶת אֵשֶׁת אָחִיו בַּחֲלִיצָה.
זוֹ הִיא שֶׁאָמָרוּ:

אִי לוֹ עַל אִשְׁתּוֹ,
וְאִי לוֹ עַל אֵשֶׁת אָחִיו.

(Yevamot 3,5)

Il s’agit de 3 frères, dont deux ont épousé deux sœurs, et le troisième est célibataire :

Si l’un de ceux qui étaient mariés est mort et que le célibataire s’est engagé vis-à-vis de la veuve et qu’ensuite le
deuxième frère est mort : d’après Beth Chamaï, le survivant peut rester marié avec sa femme et l’autre femme est
libre au titre de sœur de sa femme ;

D’après Beth Hillel, il doit divorcer de la première par un acte de divorce et ‘halitsa. C’est en ce sens qu’ils ont dit :
« malheur à lui pour sa femme et pour celle de son frère ».
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